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Charte du collectif NFP-BYV  

rassemblant les forces de gauche et écologistes sur notre territoire 
 
Préambule 
Ni le titre, ni la zone d’influence du collectif ne sont arrêtés à ce jour. L’acronyme BYV réfère de façon large et 
volontairement non précise à la vallée de la Bièvre et celle de l’YVette. Il s’agit d’être inclusif, au-delà de la 
circonscription électorale, mais de ne pas empiéter sur la possible création d’autres collectifs du même type, qui 
sont en cours de montage. 
 
Contexte 
Partout en France, la campagne électorale des législatives 2024 a été l'occasion d'une mobilisation citoyenne 
sans précédent autour du programme de gouvernement commun de la coalition du Nouveau Front Populaire, 
regroupant tous les partis politiques, syndicats et associations promouvant des valeurs de progrès social et 
écologique. La menace d’une arrivée au pouvoir de l’extrême-droite a mobilisé un nombre sans précédent de 
citoyennes et citoyens, en grande partie primo-militants, non encartés et jeunes. Cette mobilisation inédite a 
permis de déployer rapidement et efficacement des actions de terrain, dont le porte-à-porte et des tractages de 
rue. 
Dans la 5e circonscription de l'Essonne, les militantes et militants, organisés en Assemblée Générale le 11 juillet 
2024 ont souhaité poursuivre la mobilisation autour du collectif constitué. Le texte ci-dessous est une première 
proposition de la charte du Collectif, validée lors de l’Assemblée Générale fondatrice du 13 octobre 2024. Cette 
proposition émane du comité de campagne des élections législative 2024, élargi à quelques et de la réunion de 
travail ouverte à tous organisée le 22 septembre 2024. 

Objectif 
Se prévalant de l’éducation populaire, le Collectif a pour objectif de faire vivre le programme du NFP sur 
notre territoire en dehors des périodes électorales.  
Seule une consolidation en contre-pouvoir civique du mouvement citoyen autour du NFP peut enrayer le 
basculement illibéral de la démocratie amplifié par la prise de contrôle des médias par l'extrême-droite, et 
son rôle d'arbitre de la coalition du nouveau gouvernement. Il est vital de démontrer l’impact dévastateur du 
néolibéralisme sur l’État, la société et l’environnement et de promouvoir un projet de gouvernement porteur 
de justice sociale et environnementale. 

 
Principes fondateurs 

Les membres du collectif s’engagent à en respecter les principes fondateurs. 
• Respecter les valeurs de justice sociale et environnementale inscrits dans le programme national de 

gouvernement du Nouveau Front Populaire des élections législatives 2024, décliner localement ce 
programme et le discuter. 

• Faciliter le dialogue et les synergies entre partis politiques, syndicats, associations, et société civile, 
dans un esprit d’ouverture et de respect des idées et des personnes. 

• Nourrir et relayer le travail des élus, syndicats, structures existantes des membres de la coalition NFP, 
co-construire des actions communes et concevoir de nouvelles formes d’action en phase avec 
l’évolution de la société et le mouvement social. 

• Rayonner sur le territoire du Nord-Essonne, en touchant de manière inclusive le plus grand nombre de 
citoyennes et citoyens et en promouvant la cohésion territoriale et les synergies entre quartiers urbains, 
villages ruraux, campus universitaire et technopole. 

• Expliquer et diffuser les notions de droits civiques, de fonctionnement des institutions démocratiques 
et de justice sociale et environnementale par un travail pédagogique de fond, hors échéances 
électorales. 

• Encourager les citoyen.ne.s à devenir les acteurs et actrices de la vie politique et à participer activement 
à un processus de changements de société. 

• Replacer le débat politique, démocratique et civique au cœur de la place publique et le citoyen au cœur 
du processus démocratique, par les actions de terrain et les consultations citoyennes et participatives. 

• Fonctionner de manière efficace, durable, sobre et raisonnée, en mutualisant et économisant les 
ressources matérielles, numériques et humaines. 

• Garantir un cadre de travail inclusif, sécurisé et respectueux de la santé, du bien-être et de la diversité 
des militantes et militants 


